
Province de Liège 
Arrondissement de HUY 
COMMUNE DE 4540 AMAY 
 
Arrêté du Bourgmestre 
Fermeture de : 
- La Chaussée Romaine depuis le carrefour avec la Rue de la Kérité jusque la N 
614 (Rue Saule Gaillard), excepté circulation locale 
- La rue Noroute a Ampsin depuis le carrefour de l’avenue H Dumont au 
carrefour de la rue Martine. 
- La Rue Thrixhelette à Jehay 
- Les bois d’Amay et le parc de la Tour Romane 
pour cause de vents violents le 07/04/2022 de 12h00 au 8/04/2022 à 10h00 
 

Le Bourgmestre, 

 

Vu la nouvelle loi communale, notamment les articles 133, alinéa 2 et 135, paragraphe 2, 

 

Considérant que les communes ont pour mission de faire jouir les habitants des avantages d’une bonne 

police, notamment de la propreté, de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité dans les rues, lieux et 

édifices publics. 

Considérant que l'IRM a mis le pays sous alerte jaune pour avis de tempête; 

Considérant que des vents violents sont annoncés menaçant la circulation sur certaines voiries; 

Considérant que cette situation crée un risque important pour la sécurité publique, que ce soit la 

protection des biens se trouvant dans la rue ou la protection des personnes qui pourraient être atteintes 

par la chute de débris ou autres sources de danger, 

Considérant qu’il appartient au Bourgmestre de prendre les mesures nécessaires pour remédier à ce 

danger pour la sécurité publique, 

 

Vu l'urgence, 

 

ARRETE: 

 

Article 1er - L’administration communale procédera à la fermeture de :  

- La chaussée Romaine depuis le carrefour avec la rue de la Kérité jusque la N 614 Rue Saule 

Gaillard, excepté circulation locale. 

- La rue Noroute a Ampsin depuis le carrefour de l’avenue H Dumont au carrefour de la rue 

Martine. 

- La Rue Thrixhelette à Jehay. 

- Les bois et le parc de la Tour Romane. 

Du 7/04/22 à 12h00 au 8/04/22 à 10h00 en raison de l'avis de tempête émis. 

 

Article 2 - Un recours contre la présente décision peut être déposé par voie de requête au Conseil d’Etat, 

dans un délai de 60 jours à partir de sa notification. 
 

Article 3 – Copie du présent arrêté sera transmise à la zone de police, à la zone de secours, au hall 

technique, au tribunal de police, 

De même, il sera affiché, par les soins du service technique, sur le bâtiment ou en un endroit bien visible 

de la voie publique. 
 

AMAY, le 07/04/2022 

 

 Le Bourgmestre. 

 

 Jean-Michel JAVAUX. 


